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REPUBLIQUE DU BENIN
lr a t ern it é -J u s t ic e. fr aÿ ai I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2015 - 189 DU 13 AVRIL 2015

autorisant Monsieur yves Somson IDOHOU à
renoncer à la nationalité béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
vu la lol n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de ra Répubriquedu Bénin ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

la loi n" 65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

la proclamation, re 29 mars 2011 par ra cour constitutionneile, des résurtatsdéfinitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20.t 1 ;

le décret n'2z2tpcrMJl du 11 août 1965 fixant res modarités d,apprication
du code de la nationalité dahoméenne 

;

le décret n' 2014-512 du 20 aottt 2014 portant composition duGouvernement ,

le décret n" 2012-191 du 03 juiret 2012 fixant ra structure-type desMinistères;

le décret n" 2012-196 du 03 juiilet 2012 poriant attributions, organisation etfonctionnement du lVrinistèrè des Rffâires Etrangères, oe 
"r 

rÀùlratron
Africaine, de la Francophonie et des Béninois de I'Exlérieur
le décret n' 2014-24s du.04 avrir 2014 porranr attributions, organrsation etfonctionnement du Ministère de ra Justice, de ra Légisration'et iei ôioii, o"l'Homme,

la correspondance n' 49/MAETAFBE/SG/DAC/DA-AC/SCAGS du 24 mars2014 du t\4inistère des Affaires Etrangères, de |rntégration Atricaine, Je taFrancophonie et des Béninois de 
'i'Extérieur 

et r'énsembre d;;-;ê;".produites par Monsieur yves Samson IDOHOU;
proposition du Garde des sceaux, Ministre de ra Justice, de ra Légisration etdes Droits de l'Homme ;

conseil des Ministres entendu en ses séances des 03,04 et 10 février 2015

DEGRE
Article 1"' Monsieur Yves Samson IDOHOU

T E:
de nationalité béninoise, né le 23
U et de Henriette T. DJAIr/BA, est

octobre 1969 à Natitingou, de pierre O. IDO
autorisé à renoncer à la nationalité béninoise.

sh

H



Article 2: Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes posés par Monsieur
Yves Samson IDOHOU, ni aux droits acquis par les tiers antérieurement à sa
publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Offlciel de la République du
Bénin.

Fait à Cotonou, le 13 av r i I 2Ol5
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois de
I'Extérieur,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme,

r-

Nassirou BAKO ARI RI

AMPLIATIONS : PR6 ; AN 4, CC 2, CS 2, 2 i HAAC 2 ; HCJ 2; SGG 2 ; MAEIAFBE 2 ; MJLDH 8 ;

Autres Ministères 25 ; Ambassade du Bénin/Allemagne 2,,; DACP/MJLDH 6 ; S.G.E.G.CONB 2 ; DCCT 2 ;

UAC-ENA ; FADESP 3 , lntêressé 1 ; DAN 5 ; IORB t. /
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